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Débats Opinion

Bruxelles n'a pas le mono
du morcèlement

Cela ne constituera sûrement
pas la réponse principale à
des problèmes aussi comple-
xes et importants que la radi-
calisation et le terrorisme,

mais le débat sur une fusion des six zo-
nes de police bruxelloises (et sur les
compétences des dix-neuf communes)
conserve toute sa pertinence. C'est
donc une bonne chose que les partis
flamands l'aient à nou-
veau remis à l'agenda.
En théorie, il est bien en-
tendu possible d'imagi-
ner que la quasi-totalité
des villes mondiales ne
comprennent tout sim-
plement pas à quel point
il est génial de diviser
une police urbaine en
düIérents corps. Mais
étant donné que c'est
Bruxelles qui constitue
l'exception à la règle,
c'est plutôt à ses élus
qu'il appartient d'en
faire la preuve. Et des ar-
guments réellement
convaincants allant dans
le sens du maintien de
cet éparpillement policier n'ont pas en-
core fait surfuce.
OUi, on insiste immanquablement

sur la nécessité de sauvegarder la proxi-
mité mais des exemples, tant à l'inté-
rieur qu'à l'extérieur du pays, mon-
trent que ce n'est pas incompatible avec
un grand corps de police, que du con-
traire.

Obsessions COPimUllilutnlres
Derrière cet argument cousu de fil

blanc se cachent des mobiles liés au
pouvoir et dans ce cas précis, au pou-
voir politique des bourgmestres
bruxellois et plus généralement des
partis francophones. Car transférer des
compétences des communes à la Ré-
gion renforce, selon eux, aussi le pou-
voir des partis flamands. Ces derniers

disposent à la Région d'une re-
présentation garantie au Parle-
ment et de la moitié des postes
ministériels au sein du goU\'Cr-
nement.
Ce genre d'obsessions commu-

nautaires et d'enjeux de pouvoir
qui habitent les responsables politiques
francophones ne devrait en aucun cas
entraver les réformes nécessaiœs pour

arriver à plus d'efficacité

• Les politiques flamands fustigent le morcellement intenable
du pouvoir politique à Bruxelles. A juste titre. Mais ils ne dénoncent
que ce qui découle d'intérêts politiques francophones. Or, il faudrait
aussi laisser tomber les tabous flamands pour améliorer la gestion.

et en finir avec ce mor-
œllement intenable, di-
sent les partis fla-
mands. Ils ont totale-
ment raison. Mais ils
sont aussi totalement
hypocrites. Parce que
pendant que les poli-
tiques flamands dé-
noncent avec viru-
lence les aspects de la
fragmentation qui dé-
coulent d'intérêts politi-
ques francophones, ils
restent étrangement
muets sur d'autres élé-
ments du même acabit
qui résultent de leur vo-
lonté à eux, auxquels ils

se cramponnent avec autant d'acharne-
ment que leurs collègues du sud du
pays. et pour les mêmes motifs.

Lafusion ou le morceUePlent?
Car si l'aversion des Flamands pour le

morcellement politique est vraiment
aussi grande qu'ils le prétendent, ne
devraient-ils pas également réfléchir au
bien-fondé de l'existence de trois com-
missions communautaires à Bruxelles
(française, flamande et commune) dis-
posant chacune d'importantes compé-
tences en matière de prévention et de
radicalisation?
Est-ce une idée si brillante de répartir,

dans une ville multilingue comme
Bruxelles, le suivi de condamnés en li-
bération conditionnelle entre deux
maisons de justice, une flamande et

une francophone?
Est-il si judicieux d'avoir diffé-

rents réseaux d'enseignement avec
chacun ses propres programmes, objec-
tifs et projets en matière de radicalisa-
tion?
Mais le tabou fla-

mand le plus contes-
table, c'est en réalité
celui du morcelle-
ment politique entre
Bruxelles et sa péri-
phérie. Non, la réalité
urbaine bruxelloise
ne peut pas être cir-
conscrite à l'intérieur
des frontières com-
munales, comme les
politiques francopho-
nes semblent le penser, mais elle peut
tout aussi peu l'être dans les limites de
la Région, comme les politiques fla-
mands continuent à le prétendre.
En novembre dernier, le bourgmestre

de Vilvorde, Hans Bonte (SP.A), a dé-

cidé, de sa propre initiative,
de maintenir le degré de menace au ni-
veau 4 dans sa ville, avant même que le
conseil national de sécurité l'ait fait

pour la Région bruxel-
loise. C'est que
Bruxelles et Vilvorde
forment un seul et
même espace sociolo-
gique en ce qui con-
cerne la radicalisation,
selon Bonte. SiBruxel-
les est menacée. alors
Vilvorde l'est aussi, es-
time-t-il et, bien en-
tendu, il a raison. Mais
on parle bien du
même homme qui

prétendait, il y a à peine quelques an-
nées, que la criminalité était de nature
totalement différente dans les deux vil-
les et plaidait dès lors pour la création
d'un parquet distinct pour Hal-vil-
vorde.

Ala demande des partis flamands, le
parquet bruxelloi~ a alors été scindé.
Fragmenté, quoi. Dans le même
temps, on a créé deux tribunaux à
Bruxelles. Selon qu'un prévenu est
francophone ou néerlandophone et
commet un crime à l'intérieur ou en
dehors des frontières régionales
bruxelloises, il peut donc se retrouver
confronté à l'une ou l'autre combinai-
son de parquet et de tribunal. Entre
les zones de police bruxelloises et cel-
les de la périphérie, il n'existe même
pas d'accord de coopération.

Etsi on allait au bout de la logique
('.elui qui suit de façon cohérente

une logique de sécurité, en se plaçant
au-dessus des calculs politiques et des
tabous communautaires, ne trouvera
aucune raison valable pour limiter la
fusion du corps de police bruxellois
aux communes de la Région bruxel-
loise. Tout bien réfléchi, en se basant
sur des critères de sécurité, il serait
peut-être même plus logique de pla-
cer des communes comme Bruxelles-
Ville et sehaerbeek dans la même
zone que, mettons, Asse et Vilvorde,

ou de les regrouper avec des commu-
nes résidentielles comme uccle et
Watermael-Boitsfort.
Mieux encore : faire correspondre

directement le corps de police de la
capitale avec la réalité métropolitaine
de Bruxelles au sens large, comme
c'est pal' exemple le cas depuis des an-
nées à Amsterdam.
A Anvers aussi, des voix s'élèvent à

juste titre pour agrandir la zone de
police au-delà des limites administra-

ole

tives de la ville. Non pas que les choses
avancent rapidement dans la métro-
pole: saviez-vous que la commune de
Brasschaat, en périphérie anversoise -
dont le ministre de l'Intérieur Jan
Jambon (N-VA)est le bourgmestre en
titre - a toujours son propre corps de
police, tout comme la commune voi-
sine de Schoten? La Région flamande
n'en compte pas moins de Ill. La si-
tuation est similaire en Région wal-
lonne avec 72 zones de police. Même
si l'on fusionnait les six zones de po-
lice bruxelloises, il y en aurait encore
184 dans tout le pays. A comparer
avec les pays-Bas où une récente re-
forme a abouti à la création d'un seul
corps de police, divisé en dix unités
régionales. Ou avec l'Allemagne, qui
en compte 16. En Belgique, le morcel-
lement n'est pas un monopole
Bruxellois.
A y regarder de plus près, les politi-

ques francophones disposent donc
encore bien d'un argument massue
pour repousser la discussion sur les
zones de police et les communes: la
malhonnêteté intellectuelle avec la-
quelle leurs homologues flamands
mènent le débat. Tant les partis fla-
mands que francophones restent
donc figés dans leurs logiques com-
munautaires et intérêts partisans. Et
c'est comme cela que rien n'avance.
La politique de sécurité n'est qu'un

exemple du morcellement à outrance
du pouvoir Bruxellois. C'est seule-
ment en laissant tomber les tabous
politiques des deux côtés de la fron-
tière linguistique que l'on pourra
améliorer la gestion de la métropole
bruxelloise dans l'intérêt de tous.

-t Titre original: Ce qu'on morcelle nous
-mêmes, on le morcelle mieux
..• La chronique de Dave Sinamet paruÎt
un samedi sur deux dans La Libre.

Même
si l'on fusionnait
les six zones
de police

bruxelloises,
il y en aurait

encore 184 dans
tout le pays.
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